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PRÉFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DU RHÔNE

                      

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  

N° PDDS  2015-06-01-02

portant compétence de police de la circulation sur les voies d’accès et de sortie des voies rapides et des 
autoroutes du département du Rhône et de la Métropole de Lyon 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
_

VU le Code de la route et notamment l’article R 419 ;

VU le Code de la voirie routière;

VU Le Code de procédure pénale et notamment l’article 21-1;

Vu le  décret  du 5 mars  2015 nommant  Monsieur  Michel  DELPUECH préfet  de  la  zone  de 
défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté 2015-082-0012 du 2 avril 2015 portant délégation de signature à Monsieur Gérard 
GAVORY préfet délégué pour la défense et la sécurité auprés du préfet de la zone de 
défense Sud-Est, préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône ;

Vu les arrêtés conjoints du Conseil général du Rhône et de la Préfecture du Rhône, les arrêtés  
interpréfectoraux et les arrêtés préfectoraux portant attribution de la compétence de police 
aux différents services de police et de gendarmerie du Rhône, sur les voiries autoroutières 
et assimilées;

Vu les décisions antérieures du ministère de l’Intérieur portant attribution de la compétence de 
police  aux  différents  services  de  police  et  de  gendarmerie  du  Rhône,  sur  les  voiries 
autoroutières et assimilées;

Considérant qu’il est nécessaire de préciser la répartition des bretelles d’entrée et de sortie de ces 
voiries  entre  les unités  territoriales  du groupement  de Gendarmerie  départementale  du 
Rhône et les services de la Police nationale,  en l’espèce la compagnie républicaine de 
sécurité autoroutière  Rhône-Alpes-Auvergne, la direction départementale  de la sécurité 
publique du Rhône et le service de la police aux frontières de Lyon -Satolas
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ARRÊTE

Article 1 : Les bretelles en provenance des voies rapides et des sections autoroutières relèvent de 
la  compétence  du service chargé de la  police  sur  la  voirie  principale  jusqu’à la  limite  de la 
chaussée secondaire abordée. Cette limite peut être matérialisée soit par une ligne discontinue, 
soit  par un panneau « « stop » ou « cédez le passage », soit par le débouché sur un carrefour 
giratoire ou un carrefour à feux tricolores. Dans l’hypothèse où cette limite n’est pas matérialisée, 
cette compétence cesse dès que l’usager, en provenance du réseau autoroutier ou assimilé, peut 
matériellement changer de direction. 

Article 2     : Les bretelles en provenance du réseau secondaire relèvent de la compétence du service 
chargé de celui-ci jusqu’à la limite de la chaussée autoroutière abordée matérialisée par le début 
de la ligne discontinue. 

Article  3:  Lorsque la  bretelle  d’une voirie  autoroutière  ou assimilée débouche sur une voirie 
autoroutière ou assimilée relevant de la compétence d’un autre service, la compétence de police 
sur cette bretelle cesse à la limite de la nouvelle chaussée abordée matérialisée par le début de la  
ligne discontinue. 

Article 4: Le service responsable sur la bretelle d’une voirie autoroutière de liaison (Gendarmerie 
nationale) ou de dégagement (CRS) et sur les voiries assimilées aboutissant ou partant d’une gare 
de péage assure cette compétence y compris sur la gare de péage. 

Article 5     : Les règles de compétence ci-dessus définies s’appliquent non seulement aux missions 
de  sécurité  routière mais  aussi  aux  services  d’ordre  (levées  de  barrières  comprises)  et  aux 
opérations de maintien de l’ordre pour la constatation des infractions et l’application de l’article 
L 211-9 du code de sécurité intérieure.

Article 6: Les dispositions prévues par le présent arrêté se substituent et viennent compléter les 
arrêtés précédemment pris pour répartir les compétences de police sur les voiries autoroutières et 
assimilées du département du Rhône et de la Métropole de Lyon.

Article  7:  Le  Directeur  départemental  de la  sécurité  publique  du Rhône,  le  Commandant  du 
groupement de Gendarmerie départementale du Rhône, le Directeur zonal Sud-Est des CRS et le 
Directeur zonal de la police aux frontières sont chargés de l’application du présent arrêté.

Article 8 Ampliation à
Madame la Procureure générale près la cour d’appel de Lyon
Monsieur le Procureur près le tribunal de Grande Instance de Lyon
Monsieur le Procureur près le tribunal de Grande Instance de Villefranche-sur-Saône
Monsieur le Président de la Métropole de Lyon
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Rhône
Monsieur le Préfet, secrétaire général de la Préfecture du Rhône
Madame la Directrice inter-départementale des routes Centre-Est
Monsieur le Directeur départemental des territoires du Rhône
Monsieur le Directeur de la société SAPRR
Monsieur le Directeur de la société AREA
Monsieur le Directeur de la société ASF
Monsieur le Directeur de la société OPENLY

Fait à Lyon le 1 er juin 2015
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Pour le Préfet,

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

Gérard  GAVORY
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PRÉFET DU RHÔNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DSPC_SIDP_2015_05_28_07 

portant approbation du plan d'intervention pour les urgences de santé publique 
à l'aéroport de Lyon-Saint-Exupéry   

LE PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’Honneur,
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU Le règlement sanitaire international adopté  le 23 mai 2005 et publié par décret no 2007-1073 du
4 juillet 2007 ;   

VU Le Code de la Santé Publique et notamment les articles  L. 3115-1, L. 3115-3 et L. 3115-4 et 
R. 3115-1,  R.3115-3, R.3115-8, R. 3115-12 ; 

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 741-1 et L. 741-6 ;
VU Le code des transports ;
VU Le code de l'aviation civile ;
VU Le code général des collectivités territoriales ;
VU Le décret no 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris  pour application 

des articles L741-1 à L741-5 du code de la sécurité intérieure ;
VU Le décret n° 2007-1073 du 4 juillet 2007 portant publication du règlement sanitaire international 

(2005) adopté par la cinquante-huitième Assemblée mondiale de la santé  le 23 mai 2005 ; 
VU Le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 

relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à  l'organisation et  à l'action des  services  de l’État  dans les  
régions et départements ;

VU Le décret  no  2013-30 du  9  janvier  2013 relatif  à  la  mise  en  œuvre  du  règlement  sanitaire  
international (2005) ;

VU Le décret no 2014-51 du 22 janvier 2014 relatif à la liste des points d’entrée du territoire au sens  
des articles R. 3115-16 et R. 3115-17 du code de la santé publique ;

VU L'arrêté du 5 novembre 2013  relatif  au contenu des plans d’intervention pour la gestion des 
urgences sanitaires dans les points d’entrée ;

VU L'arrêté du 5 novembre 2013 fixant la liste des ports et aérodromes en application des articles R.  
3115-6 et R. 3821-3 du code de la santé publique ;

VU L'arrêté  du  5  novembre  2013  relatif  au  nombre  de  passagers  en  provenance  d'un  voyage 
international en tant que critère de désignation des points d'entrée du territoire ; 

VU La  circulaire  interministérielle  n°DGS/DUS/BOP/DGAC/DGITM/DGSCGC/2014/249  du  18 
août 2014 relative à la mise en œuvre du décret n°2013-30 du  9 janvier 2013 relatif à la mise en  
œuvre du Règlement Sanitaire International ;

VU Le plan ORSEC aéroports Lyon Saint-Exupéry et Lyon Bron du 16 février 2015 ;
VU Le protocole d'accord pour l'exercice des missions de contrôle sanitaire aux frontières en cas 

d'alertes épidémiologiques  à l'aéroport  de Lyon  Saint-Exupéry du 28 septembre  2006 et  son 
annexe de janvier 2008 ; 

VU Le protocole de coopération entre les directions régionales des douanes et des droits indirects de 
Chambéry, du Léman et de Lyon, la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt de Rhône-Alpes, les directions départementales de la protection des populations de Rhône-
Alpes du 13 décembre 2012 dans le cadre de risques liés à l'importation d'animaux ou de denrées  
animales ;

VU La procédure "Plan de Secours Aéroports de Lyon" du 3 mars 2014 ;
VU Le guide méthodologique pour l'élaboration  du plan d’intervention pour les urgences  de santé 

publique dans les points d’entrée du ministère des affaires sociales et de la santé de 2013.



Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

A R R Ê T E 

ARTICLE 1 : Le  dispositif  spécifique  ORSEC "plan  d'intervention  pour  les  urgences  de  santé 
publique à l'aéroport de Lyon-Saint-Exupéry annexé au présent arrêté est approuvé 
et s'intègre au dispositif ORSEC départemental du Rhône ;

ARTICLE 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le préfet, secrétaire général de 
la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des chances , le secrétaire 
général adjoint de la préfecture, sous-préfet de l’arrondissement de Lyon, les  
directeurs et chefs de service départementaux concernés, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 28 mai 2015

Le Préfet,

Michel DELPUECH



PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés 
publiques et des affaires 

décentralisées

3ème bureau
Finances et associations

Affaire suivie par : Marie-Hélène MARECHAL
Tél. : 04 72 61 61 16
Courriel : marie-helene.marechal@rhone.gouv.fr

Arrêté MODIFICATIF n° PREF_DLPAD_2015_06_02_03 du 2 juin 2015

portant désignation d’office des représentants du conseil de la métropole et du représentant 
du conseil départemental auprès de la commission départementale des impôts directs locaux 

du département du Rhône et de la métropole de Lyon

modifiant l'arrêté n° 2014294-005 du 21 octobre 2014 portant désignation d’office des 
représentants du conseil départemental appelé à siéger au sein de la commission 
départementale des impôts directs locaux (CDIDL) du département du Rhône

Le préfet de la région Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code général des impôts ;

VU la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010 modifiée, 
notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 fixant les modalités de mise en place et de 
fonctionnement des commissions départementales des valeurs locatives des locaux professionnels et 
des commissions départementales des impôts directs locaux, modifié par le décret n° 2014-745 du 
30 juin 2014, notamment ses articles 6 et 11 ;

Considérant  qu'il  est  procédé  à  une  nouvelle  désignation  des  représentants  du  conseil 
départemental  en  cas  de  renouvellement  général  des  conseils  départementaux,  conformément  à 
l'article 9 du décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 susvisé ;

…/...
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Considérant qu’à défaut de désignation par le conseil  départemental de ses représentants 
appelés à siéger au sein de la commission départementale des impôts directs locaux du département 
du Rhône et de la métropole de Lyon dans le délai de deux mois suivant la date de l’événement qui 
déclenche la nouvelle désignation, le représentant de l’État dans le département désigne d’office 
lesdits représentants ;

Considérant qu’en date du 7 avril 2015, le conseil départemental a été sollicité pour procéder 
à la désignation de son représentant  appelé à siéger au sein de la commission départementale des 
impôts directs locaux du département du Rhône et de la métropole de Lyon ;

Considérant que le conseil départemental n’a pas fait connaître dans le délai de deux mois 
suivant  la  date de l’événement  qui déclenche la  nouvelle désignation le  nom du titulaire  et  du 
suppléant appelés à siéger au sein de la commission départementale des impôts directs locaux du 
département du Rhône et de la métropole de Lyon en qualité de représentants de la collectivité ;

Considérant que le conseil départemental dispose d'un représentant auprès de la commission 
départementale des impôts directs locaux du département du Rhône et de la métropole de Lyon ;

Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, de désigner d’office le représentant du conseil 
départemental appelé à siéger au sein de la commission départementale des impôts directs locaux du 
département du Rhône et de la métropole de Lyon ;

Considérant qu'il est procédé à une désignation des représentants du conseil de la métropole 
de Lyon suite à sa création le 1er janvier 2015, conformément à l'article 6 du décret n° 2013-993 du 
7 novembre 2013 susvisé ;

Considérant  qu'à  défaut  de  désignation  par  le  conseil  de  la  métropole  de  Lyon  de  ses 
représentants appelés à siéger au sein de la commission départementale des impôts directs locaux 
du département du Rhône et de la métropole de Lyon dans le délai de deux mois suivant la date de 
l’événement qui déclenche la nouvelle désignation, le représentant de l’État dans le département 
désigne d’office lesdits représentants ;

Considérant qu’en date du 28 janvier 2015, le conseil de la métropole de Lyon a été sollicité 
pour  procéder  à  la  désignation  de ses représentants  appelés  à siéger  au sein de la  commission 
départementale des impôts directs locaux du département du Rhône et de la métropole de Lyon ;

Considérant que le conseil de la métropole de Lyon n’a pas fait connaître dans le délai de 
deux  mois  le  nom des  titulaires  et  des  suppléants  appelés  à  siéger  au  sein  de  la  commission 
départementale des impôts directs locaux du département du Rhône et de la métropole de Lyon en 
qualité de représentants de la collectivité ;

Considérant que le conseil de la métropole de Lyon dispose de deux représentants auprès de 
la  commission  départementale  des  impôts  directs  locaux  du  département  du  Rhône  et  de  la 
métropole de Lyon ;

Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, de désigner d’office les représentants du conseil 
de la métropole de Lyon appelés à siéger au sein de la commission départementale des impôts 
directs locaux du département du Rhône et de la métropole de Lyon ;



A R R Ê T E :

Article 1  er   :  Sont désignés en qualité de représentants du conseil départemental appelé à siéger au 
sein de la commission départementale des impôts directs locaux du département du Rhône et de la 
métropole de Lyon :

Titulaire Suppléant
Mireille SIMIAN Michel THIEN

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants du conseil de la métropole de Lyon appelés à 
siéger au sein de la commission départementale des impôts directs locaux du département du Rhône 
et de la métropole de Lyon :

Titulaires Suppléants
Joël PIEGAY Doriane CORSALE
Anne BRUGNERA Elsa MICHONNEAU

Article  3 :  Le  préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Rhône et  le  directeur  régional  des 
finances publiques de Rhône-Alpes et du département du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône.

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint
Sous-préfet de l’arrondissement de Lyon

Denis BRUEL

En application des dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la 
date de notification.





PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés 
publiques et des affaires 

décentralisées

3ème bureau
Finances et associations

Affaire suivie par : Marie-Hélène MARECHAL
Tél. : 04 72 61 61 16
Courriel : marie-helene.marechal@rhone.gouv.fr

Arrêté MODIFICATIF n° PREF_DLPAD-2015_06_02_04 du 2 juin 2015

modifiant l'arrêté n°2014294-0003 du 21 octobre 2014 portant désignation des représentants 
des contribuables appelés à siéger au sein de la commission départementale des impôts directs 

locaux (CDIDL) du département du Rhône et de la métropole de Lyon

Le préfet de la région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l'Ordre national du mérite

VU le code général des impôts ;

VU la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010 modifiée, 
notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 fixant les modalités de mise en place et de 
fonctionnement des commissions départementales des valeurs locatives des locaux professionnels et 
des commissions départementales des impôts directs locaux, modifié par le décret  n°2014-745 du 
30 juin 2014, notamment son article 6 ;

VU la lettre  du 21 juillet 2014 par laquelle la chambre de commerce et d’industrie de Lyon 
a proposé trois candidats ;

VU la lettre du 30 septembre 2014 par laquelle la chambre de commerce et d’industrie de 
Villefranche et du Beaujolais a proposé trois candidats ;

VU la lettre adressée à la chambre des métiers et de l’artisanat  le 16 juillet 2014 aux fins de 
proposition de deux candidatures ;
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VU les lettres du 21 juillet 2014, du 28 juillet 2014, du 19 août 2014, du 18 septembre 2014 
et du 25 septembre 2014, par lesquelles  les organisations représentatives des professions libérales 
dans le département du Rhône et la métropole de Lyon ont respectivement proposé un candidat ;

Considérant  que le représentant  de l’État  dans le département désigne,  pour six ans,  les 
représentants  des  contribuables  appelés  à  siéger  au  sein  de  la  commission  départementale  des 
impôts directs locaux du département du Rhône et de la métropole de Lyon, après consultation des 
organismes ou associations sollicitées ayant proposé des candidats, au plus tard le 31 octobre 2014 ;

Considérant que  le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables 
s’élève à 5 ;

Considérant  que  deux  représentants  des  contribuables  doivent  être  désignés  après 
consultation des chambres de commerce et d’industrie territorialement compétentes ;

Considérant que la chambre de commerce et d’industrie de Lyon a, par courrier du 21 juillet 
2014, proposé deux candidats ;

Considérant que la chambre de commerce et d’industrie de Villefranche et du Beaujolais a, 
par courrier  du 30 septembre 2014, proposé deux candidats ;

Considérant  que  deux représentants  des  contribuables  doivent  être  désignés  après 
consultation de la chambre des métiers et de l’artisanat territorialement compétente ;

Considérant que la chambre des métiers et  de l’artisanat n’a pas fait  connaître ses deux 
candidats au plus tard le 30 septembre 2014 ;

Considérant qu’un représentant des  contribuables  doit être désigné après consultation des 
organisations représentatives des professions libérales dans le département ;

Considérant  que les  organisations  représentatives  des  professions  libérales  dans  le 
département du Rhône et la métropole de Lyon ont, par courrier du  21 juillet 2014, du 28 juillet 
2014, du 19 août 2014, du 18 septembre 2014 et du 25 septembre 2014, respectivement proposé un 
candidat ;

Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, de désigner, selon les modalités susmentionnées, 
les représentants des contribuables  appelés à siéger au sein de la commission départementale des 
impôts directs locaux du département du Rhône et de la métropole de Lyon ;



A R R Ê T E     : 

Article 1  er   : Sont désignés en qualité de représentants des contribuables appelés à siéger au sein de la 
commission départementale des impôts directs locaux du département du Rhône et de la métropole 
de Lyon :

Titulaires Suppléants
Jacques DESCOURS Frédéric GIRAUD
Marc BATHIER Jean-François PETITJEAN
Martial TROUVE Gabriel PAILLASSON
Thierry LIOU Jacques SCAPPATICCI
Roland CARRIER Carole POULAIN-CHARPENTIER
 

Article  2 :  Le  préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Rhône et  le  directeur  régional  des 
finances publiques de Rhône-Alpes et du département du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône.

    Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint
Sous-préfet de l’arrondissement de Lyon

Denis BRUEL

En application des dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut  
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la  
date de notification. 
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Arrêté MODIFICATIF n° PREF_DLPAD_2015_06_02_05 du 2 juin 2015

modifiant l'arrêté n°2014294-0008 du 21 octobre 2014 portant composition de la commission 
départementale des impôts directs locaux (CDIDL) du département du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE

Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l'Ordre national du mérite

VU le code général des impôts ;

VU la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010 modifiée, 
notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 fixant les modalités de mise en place et de 
fonctionnement des commissions départementales des valeurs locatives des locaux professionnels et 
des commissions départementales des impôts directs locaux, modifié par le décret  n°2014-745 du 
30 juin 2014 ;

VU la lettre du 1er mars 2015 de l’association départementale des maires procédant à la 
désignation  des  représentants  des  maires  et  des  établissements  publics  de  coopération 
intercommunale  à  fiscalité  propre  auprès  de  la  commission  départementale  des  impôts  directs 
locaux du département du Rhône et de la métropole de Lyon ainsi que de leurs suppléants ;

VU l’arrêté n° PREF_DLPAD-2015_06_02_03 du 2 juin 2015 portant désignation d’office 
du représentant du conseil départemental et des représentants du conseil de la métropole de Lyon 
auprès de la commission départementale des impôts directs locaux du département du Rhône et de 
la métropole de Lyon et de leurs suppléants ;

Adresse postale: Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le



VU  l’arrêté  n°  PREF_DLPAD_2015_06_02_04  du  2  juin  2015  portant  désignation  des 
représentants des contribuables au sein de la commission départementale des impôts directs locaux 
du  département  du  Rhône et  de  la  métropole  de  Lyon ainsi  que  de  leurs  suppléants,  après 
consultation de la chambre de commerce et d’industrie  de Lyon en date du 21 juillet 2014, de la 
chambre de commerce et d’industrie de Villefranche et du Beaujolais en date du 30 septembre 2014, 
de la chambre des métiers et de l’artisanat du Rhône en date du 16 juillet 2014 et des organisations 
représentatives des professions libérales du département du Rhône en date du 21 juillet 2014, 28 
juillet 2014, 19 août 2014, 18 septembre 2014 et 25 septembre 2014 ;

Considérant que le conseil départemental dispose d'un représentant auprès de la commission 
départementale des impôts directs locaux du département du Rhône et de la métropole de Lyon ;

Considérant  qu'il  est  procédé  à  une  nouvelle  désignation  des  représentants  du  conseil 
départemental  en  cas  de  renouvellement  général  des  conseils  départementaux,  conformément  à 
l'article 9 du décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 susvisé ;

Considérant que le conseil de la métropole de Lyon dispose de deux représentants auprès de 
la  commission  départementale  des  impôts  directs  locaux  du  département  du  Rhône  et  de  la 
métropole de Lyon ;

Considérant qu'il est procédé à une désignation des représentants du conseil de la métropole 
de Lyon suite à la création de la métropole de Lyon le 1er janvier 2015, conformément à l'article 6 
du décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 susvisé ;

Considérant  que  le  nombre  de  sièges  à  pourvoir  pour  les  représentants  des  maires  du 
département du Rhône est de 1 ;

Considérant que  le nombre de sièges à pourvoir  pour les représentants des maires de la 
métropole de Lyon est de 1 ;

Considérant que  le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des  établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre est de 1 ;

Considérant que  le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des  contribuables 
s’élève à 5 ;

Considérant qu’il y a lieu de fixer la liste des membres de la commission départementale des 
impôts directs locaux du département  du Rhône et de la métropole de Lyon dans les conditions 
prévues aux articles 6 à 8 du décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 susvisé ;

A R R Ê T E     :

Article 1  er   : L'arrêté n° 2014294-0008 du 21 octobre 2014 est modifié comme suit, en son article 1er :

M. Joël PIEGAY est désigné commissaire titulaire représentant le conseil de la Métropole de Lyon ;

Mme Anne BRUGNERA est désignée commissaire titulaire représentant le conseil de la Métropole 
de Lyon ;

…/...



Mme Dominique CORSALE est  désignée commissaire  suppléante  représentant  le  conseil  de  la 
Métropole de Lyon ;

Mme  Elsa  MICHONNEAU  est  désignée  commissaire  suppléante  représentant  le  conseil  de  la 
Métropole de Lyon ;

Mme Mireille SIMIAN est désignée commissaire titulaire représentant le conseil départemental en 
remplacement de M.Georges BARIOL ;

M. Michel  THIEN est  désigné  commissaire  suppléant représentant  le  conseil  départemental  en 
remplacement de M. Paul DELORME.

Article 2 : La commission départementale des impôts directs locaux du département du Rhône et de 
la métropole de Lyon en formation plénière est composée comme suit :

AU TITRE DU REPRÉSENTANT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL:

Titulaire Suppléant
Mireille SIMIAN Michel THIEN

AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL DE LA MÉTROPOLE DE LYON:

Titulaires Suppléants
Joël PIEGAY Doriane CORSALE
Anne BRUGNERA Elsa MICHONNEAU

AU TITRE DU REPRÉSENTANT DES MAIRES DES COMMUNES DU DÉPARTEMENT DU 
RHÔNE :

Titulaire Suppléant
Claire PEIGNÉ Élisabeth LAMURE

AU TITRE DU REPRÉSENTANT DES MAIRES DES COMMUNES SITUÉES SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MÉTROPOLE DE LYON :

Titulaire Suppléant
Gérald EYMARD Max VINCENT

AU TITRE DU REPRÉSENTANT DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION 
INTERCOMMUNALE A FISCALITÉ PROPRE :

Titulaire Suppléant
Michel MERCIER Daniel VALERO

…/...



AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
Jacques DESCOURS Frédéric GIRAUD
Marc BATHIER Jean-François PETITJEAN
Martial TROUVÉ Gilbert PAILLASSON
Thierry LIOU Jacques SCAPPATICCI
Roland CARRIER Carole POULAIN-CHARPENTIER

Article  3 :  Le  préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Rhône et  le  directeur  régional  des 
finances publiques de Rhône-Alpes et du département du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône.

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint
Sous-préfet de l’arrondissement de Lyon

Denis BRUEL

En application des dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la 
date de notification. 


